
Chronique du 9 Avril 2005 
 

Le Sanctuaire St Joseph du St Sauveur 
à Chantemerle les Blés, Drôme 

 
La pose de sa première pierre remonte au 29 septembre 1974, en la fête de St Michel. 
Il s’agit donc d’un sanctuaire joséphain contemporain, le plus récent, à ma connaissance. 
Il est la réalisation du vœu, fait le 2 février 1974, à Vézelay, par les Croisés du Sacré  Cœur, pour que 
St Joseph  rétablisse les Droits de Dieu sur la France. 
Les Croisés du Sacré Cœur étaient alors, à Vézelay, dans le cadre de la première étape de leur « longue 
marche réparatrice des péchés publics de la France », dont le point de départ fut Paray le Monial, le 
28.12.1973. 
Plus de trente ans plus tard, nous venons de les voir, ce 25 mars, au Puy, pour l’ouverture du Jubilé, 
continuer à réparer les péchés publics de la France, dont le dernier est la « loi d’abomination » du 6 
Août 2004 autorisant le clonage (sous certaines conditions qui ne demandent qu’à disparaître). 
 
C’est un lieu de pèlerinages « pour le respect de la vie », de la conception à la mort naturelle, où l’on 
vient prier au Mémorial du Millard (d’enfants tués « légalement » par avortement jusqu’en 1997, 
d’après les chiffres de l’O.N.U), mais d’où l’on part également en pèlerinages (les pèlerinages 
« réparateurs ») et par exemple, les Scouts et Guides Equestres en sont partis, à cheval, vers St Jacques 
de Compostelle en 1989, ce qui explique les anneaux d’attache des chevaux dans le mur nord du 
sanctuaire. 
 
Nous dirons peu de choses dans cette chronique sur ce qui rayonne du sanctuaire, car il suffit de 
consulter, sur http://www.lunivers.info, à la rubrique « documents », la notice du sanctuaire, avec 
photos. 
Rappelons simplement que le sanctuaire est le siège de plusieurs associations, comme : 

• Présence et Souvenir du Roi de France », qui gère l’entretien des tombes de Göritz (en 
Slovénie) où reposent Charles X, le comte de Chambord et leurs proches. C’est le « Saint Denis 
de l’Exil ». L’ association y fait célébrer des messes pour le repos de l’âme de tous nos rois,  
depuis Clovis, car ils sont concernés par le devenir de la France, « Fille aînée de l’Eglise »…et 
ils ne peuvent intercéder que.. .sortis du purgatoire. 

• Le Mouvement d’Adoption Spirituelle d’enfants en gestation 
• La Coordination Internationale des Rosaires pour la Vie (en cathédrales les premiers samedis 

de chaque mois, depuis 1991. 
• Et bien sûr : l’association des Croisés du Sacré Cœur 

Et rappelons que les Croisés du Sacré Cœur se sont investis dans des « Chantiers pro-vie » en Pologne 
et en Egypte : 

• en Pologne, à la demande de l’épiscopat polonais, ils posent les bas reliefs d’un chemin de 
croix, initié par les Scouts et Guides Equestres en 1991. Un Chemin de croix qui part de la 
cellule de St Maximilien-Marie Kolbe à Auschwitz et qui se termine à Czestochowa. Des bas 
reliefs en granit, de 400 Kg chacun, réalisés par le sculpteur breton André Jouannic et dont on 
peut voir deux copies polychromées dans le chœur du sanctuaire. 

• En Pologne, à Tarnowiec, près de la frontière ukrainienne, et toujours à la demande de 
l’épiscopat, ils ont offert un Mémorial du Milliard, selon le principe du Mémorial français : une 
grande croix et cent petites à raison d’une croix pour dix millions d’enfants tués 
« légalement ». Notre Dame de Tarnowiec est un ancien centre de pèlerinages mariaux fermé 
par les communistes et réactivé actuellement par Monseigneur Görny. 

• En Egypte, ils ont offert un troisième Mémorial du Milliard, qui sera au sommet de l’orphelinat 
des Sts Innocents, en plein Caire. Et ils participent à la construction de cet orphelinat. 

 



Nous nous limiterons dans cette chronique à souligner des points de joséphologie qui placent le 
sanctuaire St Joseph du Saint Sauveur à Chantemerle les Blés,  dans la ligne des sanctuaires 
joséphains. 
 
D’une part, comme nous l’avons  vu à Kalisz et  au Puy (Espaly), et comme nous le verrons la 
semaine prochaine à Cottignac, le sanctuaire à St Joseph, de Chantemerle les Blés, résulte d’une 
dévotion populaire dans un moment de crise nationale et ecclésiale. A Kalisz et à Cottignac il y 
eut, en plus, une apparition de St Joseph, mais pas  à Espaly et à Chantemerle les Blés. C’est donc 
la dévotion populaire en période de crise qui prime. Et nous avons vu qu’à Espaly (chronique du 2 
Avril), les laïcs prièrent dix ans dans leur grotte, devant l’image de St Joseph, avant qu’un prêtre 
s’intéresse à leur dévotion et qu’il fallut attendre encore quarante cinq ans pour que la statue 
monumentale fut bénie par l’évêque du Puy, en 1910. 
A Chantemerle les Blés, si des prêtres y viennent en pèlerinage « pro-vie », avec leurs fidèles,  les 
laïcs attendent encore, depuis 1974, la consécration du sanctuaire St Joseph du St Sauveur. 
Ce qui rayonne du sanctuaire de Chantemerle les Blés montre assez qu’il est en prise avec 
l’actualité de la « Fille aînée de l’Eglise » et qu’il se veut, par St Joseph, être une réponse à son 
abandon des « promesses de son baptême », abandon qui est allé jusqu’à voter la « loi 
d’abomination » du 6 Août 2004. 
 
D’autre part, la Providence a même permis que les Croisés du Sacré Cœur tissent des liens avec 
l’Eglise d’Alexandrie (dite des « coptes orthodoxes ») avec laquelle elle collabore pour la 
construction de l’orphelinat des Sts Innocents au Caire…et  l’Eglise copte a offert au 
sanctuaire…et au mémorial du Milliard polonais, des reliques des Sts Innocents. 
Or, rappelons nous que Jean XXIII a offert son anneau papal au tableau de St Joseph à Kalisz, lors 
de l’ouverture du concile Vatican II, pour : « assurer le renouveau de l’Eglise face au monde 
moderne et pour préparer l’unité chrétienne ». 
A Chantemerle les Blés, très modestement, mais réellement, et toujours par St Joseph, les laïcs 
mettent en œuvre cette espérance : en matière de défense du caractère sacré de la vie humaine, 
fondement de toute société moderne réussie et  en créant des liens entre les Eglises romaine et 
alexandrine. Des liens dans l’action : pour la défense, précisément, du caractère sacré de la vie 
humaine. 
Or St Joseph est invoqué comme patron de « l’Eglise en construction » (Bernard Rosa déjà cité, 
chronique du 26 mars) ou de « l’Eglise en gestation » (St Augustin déjà cité, chronique du 26 
mars). Pierre Morales en fera l’équivalent de « l’Eglise Militante » dans le cadre du courant 
spiritualiste de la Contre-Réforme. 
Dans la grotte d’Espaly, la statue de St Joseph porte l’ancre de la barque de St Pierre. 
A Chantemerle les Blés, St Joseph est en action, dans les œuvres qui s’étendent en France, 
Pologne, Egypte, avec le concours des Eglises romaine et alexandrine séparées depuis le concile de 
Chalcédoine en 451. 
 
Il est un autre point de Joséphologie qu’il faut souligner à propos de Chantemerle les Blés : la 
topologie joséphaine, qui devrait être un sujet d’études universitaires, car il y a concordance des 
églises mariales et joséphaines à Cottignac, Kalisz, le Puy-Espaly, Chantemerle les Blés et même 
la topologie des rues, des portes, en différents endroits, ramènent à Joseph et Marie…par St 
Michel. 
Il faudrait étudier systématiquement l’étude des portes d’églises et sanctuaires et leurs accès 
urbains. 
En effet, si l’on  songe  que St Michel, en tant que « chef de la milice céleste » qui repoussa Satan 
en enfer, est en quelque sorte le « général en chef » de l’armée de Marie, qui est annoncée dans la 
genèse, comme devant vaincre le malin à la fin des temps (« une femme t’écrasera la tête » Gn.15), 
St Michel est l’équivalent de Marie, comme « gardien de porte » : la porte du ciel de la « petite 
Sainte Famille » de Ste Thérèze d’Avila , donc la porte du ciel de l’Eglise. 



Par ailleurs,  dans la spiritualité carmélitaine, St Joseph est gardien de l’autre porte : la « porte de la 
terre ». Nous voyons donc toujours St Joseph, en action, sur terre. Il ne parle pas : il fait. 
Et l’on retrouve à Lourdes, les portes St Michel et St Joseph. 
A Cracovie, l’église et le couvent des carmes (l’église est aujourd’hui détruite), furent le plus grand 
et le plus ancien sanctuaire dédié à St Joseph en Pologne….et les deux rues qui y amenaient 
s’appelaient St Michel et St Joseph.  Aujourd’hui, elles s’appellent Poselska et Senacka mais elles 
existent toujours. 
A Kalisz, il y eut même une sorte « d’usurpation d’attribution » : la collégiale Notre Dame fut 
appelée Collégiale St Joseph, avant même le double miracle évoqué dans la chronique du 26 mars, 
et la construction d’une nouvelle église à St Joseph, après l’invasion suédoise. 
Nous avons vu, dans la chronique du 2 Avril, que le sanctuaire St Joseph de Bon Espoir à Espaly 
répond au sanctuaire Notre Dame du Mont Anis. 
Nous verrons la semaine prochaine qu’à Cotignac,  St Joseph du Bessillon répond à Notre Dame 
du Mont Verdaille, de colline à colline. 
A Chantemerle les Blés, le sanctuaire St Joseph du St Sauveur, répond, aussi de colline à colline, à 
l’église Notre Dame, sur son piton : église carolingienne restaurée par Adhémar de Monteil, avant 
de partir en croisade, et qui contient toujours l’une des authentiques Vierges Noires du Puy. 
 
Mais ce qu’il faut bien voir, car c’est la théologie du troisième millénaire, en gestation depuis Saint 
Augustin : à Chantemerle les Blés, comme à Kalisz ou à Cottignac : la topologie nous ramène à la 
Sainte Famille : la « trinité créée », même si les bâtisseurs du sanctuaire St Joseph du St Sauveur 
n’en ont pas eu conscience  quand ils ont acquis le terrain en 1974. 
En effet, à Chantemerle les Blés, le sanctuaire St Joseph est à l’emplacement d’une église détruite 
pendant les guerres de religion et dédiée…au Saint Sauveur. Le quartier s’appelle d’ailleurs 
toujours « St Sauveur ». D’où le nom du sanctuaire : St Joseph…du St Sauveur. 
A Chantemerle les Blés, le sanctuaire est en face de l’église Notre Dame, comme à Cottignac ou au 
Puy, mais à l’emplacement de l’église du St Sauveur, alors qu’à Kalisz St Joseph prit (pour un 
temps) la place de Notre Dame…avec son tableau miraculeux des trinités terrestres et célestes. 
 
Jésus, Marie, Joseph. 
A Jésus, par Marie et Joseph : ce qu’expriment très nettement les apparitions de Marie et de Joseph 
à Cotignac. 
 

 
Les sanctuaires marial et joséphain de Cotignac feront l’objet de la chronique du 16 Avril 
2005. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 


